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Après l'élaboration d'un Plan paysage, la Communauté de communes du Pays de la Saône Vosgienne 
(CCPSV) a souhaité élaborer un document d'urbanisme sur l'ensemble de son territoire, composé de 19 
communes. 

Le Conseil communautaire a donc prescrit l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(délibération du 10 décembre 2013. 

 

Suite à la réforme territoriale, la CCPSV a rejoint la Communauté de communes des Marches de Lorraine et 
la Communauté de communes du Pays de Saône et Madon pour fusionner et former la Communauté de 
communes des Vosges côté Sud-Ouest. Créée le 1er janvier 2017, le nouvel EPCI est constitué de 60 
communes.  

 

Les études pour l'élaboration du PLUi du Pays de la Saône Vosgienne se sont poursuivies, pilotée par la 
Communauté de communes des Vosges côté Sud-Ouest, compétente en matière de document d'urbanisme. 

C'est la CC des Vosges côté Sud-Ouest qui va poursuivre la procédure en arrêtant le projet de PLUi et en 
tirant le bilan de la concertation. 

 

Le schéma suivant présente la procédure d'élaboration du PLUi : 
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1. Le cadre légal : élaboration du PLUi 

La concertation a débuté dès la délibération de prescription de l'élaboration du PLUi pour s'achever à l'arrêt 
du projet de PLUi.  

 

Article L.153-11 du Code de l'Urbanisme :  

"L'autorité compétente mentionnée à l'article L. 153-8 prescrit l'élaboration du plan local d'urbanisme et 
précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 103-3. 

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. (…)" 

 

Article R.153-3 : 

"La délibération qui arrête un projet de plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 
concertation, en application de l'article L. 103-6. (…)" 

 

Le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.103-2 à L.103-6, prévoit la mise en place d'une 
concertation associant les habitants, les associations locales et toutes les personnes concernées par le 
projet.  

 

Article L.103-2 :  

"Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; (…) 

 

Article L.103-3 : 

"Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
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2. Les modalités de la concertation 

 

Par délibération en date du 10 décembre 2013, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Pays de la Saône Vosgienne a prescrit l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal. 

 

La délibération définit les modalités de la concertation suivantes : 

 

"Monsieur le Président indique que la concertation a pour vocation d’informer et de recueillir l’avis des 
habitants, avis qui doit s’inscrire dans l’intérêt général. La concertation se distingue ici de l’enquête 
publique qui porte surtout sur la défense des intérêts personnels. Elle doit plutôt apporter une réflexion 
des habitants sur l’avenir global de leur territoire, sur le futur vivre-ensemble au sein du territoire. Il 
convient donc de fournir aux publics ciblés une information sur ce qui sera engagé, sur les opérations 
prévues, sur ce qui a été réalisé, sur les supports mis en place pour favoriser la participation effective de la 
population aux réflexions en cours." 

 

"Monsieur le Président propose les modalités suivantes concernant la concertation auprès des habitants : 

 organisation de plusieurs réunions publiques d’information et d’échanges : à chaque étape-clef de la 
procédure, du lancement à l’arrêt du PLUi, 

 publication dans la presse locale d’un avis mentionnant le dépôt d’un dossier de concertation, 

 mise à disposition de ce dossier de concertation dans toutes les mairies du territoire de la 
Communauté de Communes, avec articulation au fur et à mesure de l’avancement des études, 

 mise à disposition de ce dossier également sur le site internet : www.cc-pays-saonevogienne.fr, 

 tenue d’un registre, au siège de la Communauté de Communes et dans les 19 Communes du territoire, 
pour recevoir les observations (besoins des habitants, changements nécessaires) et propositions de 
toute personne intéressée, sur le vivre-ensemble, 

 présentation de l’avancée de la procédure par le biais d’articles dans la presse locale, le bulletin 
d’information intercommunal et sur le site internet." 
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1. Les Commissions et les Conseils 

 

Le Conseil communautaire a délibéré le 10 décembre 2013 pour lancer la procédure d'élaboration du PLU 
intercommunal. Cette délibération, comme tous les actes administratifs en rapport avec l'élaboration du 
PLUi, a été affichée panneau administratif en façade du siège de la Communauté de communes. 

 

Une commission "Aménagement du Territoire" a été constituée avec des élus du territoire pour suivre les 
études du PLUi. 

 

Un Comité de pilotage a aussi été défini : outre les élus, il regroupe les Personnes Publiques Associées. 

 

date objet lieu 

19/01/20015 
Réunion de la "Commission Aménagement du 
Territoire" : lancement du PLUi 

Monthureux-sur-Saône 

11/02/2015 
Conseil communautaire : réunion de lancement du 
PLUi 

Claudon 

02/03/2015 Réunion de lancement "secteur Nord" Dombrot-le-Sec 

03/03/2015 
Réunions de lancement "secteur Sud-Est" et "secteur 
Sud-Ouest" 

Monthureux-sur-Saône 
Lironcourt 

10/07/2015 
1e réunion du Comité de Pilotage : présentation du 
diagnostic  

Martinvelle 

26/10/2015 
Réunion de la "Commission Aménagement du 
Territoire" : travail sur le PADD 

Monthureux-sur-Saône 

02/11/2015 
Réunion de la "Commission Aménagement du 
Territoire" : travail sur le PADD 

Monthureux-sur-Saône 

19/05/2016 
2e réunion du Comité de Pilotage : présentation du 
PADD 

Saint-Julien 

07/06/2016 
Conseil communautaire : débat sur les orientations 
générales du PADD  

Monthureux-sur-Saône 

05/07/2016 Rencontre avec le Directeur de la DDT88 sur le PADD Lironcourt 

16-17/05/2017 Réunions sur le règlement par secteurs Darney 

23/04/2018 
Réunion de présentation et d’échanges en présence 
de la DDT88 et de la Chambre d'Agriculture 88 

Monthureux-sur-Saône 

 

Le projet politique de développement territorial (PADD) a été débattu lors d’un conseil communautaire, le 
07 juin 2016.  

 

Voici le compte-rendu du débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 
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2. Le registre 

Le registre de la concertation est I'outil privilégié pour permettre à la population et à toute personne 
intéressée par un projet, de formuler des remarques et des demandes particulières. 

 

Le registre a été ouvert au siège de la Communauté de communes et dans les mairies des 19 communes, 
lorsque les études d'élaboration du PLUi ont été engagées avec le groupement d’études. Toute personne 
pouvait y inscrire des remarques durant les heures d’ouverture de la communauté de communes et des 
mairies. 

Plusieurs courriers reçus durant la phase de concertation ont été enregistrés et annexés à ce registre. Bien 
entendu, seules les remarques écrites et enregistrées dans ce registre ont pu être prises en compte par la 
collectivité. 

 

Le registre a été fermé à la fin des études, début mai 2018. 
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3. Les supports écrits 

 
3.1. Un dossier de concertation à consulter 

 

Un dossier de concertation, constitué de documents de travail validés (diagnostic, PADD, …), a été mis à la 
disposition du public au siège de la Communauté de communes et dans les mairies, enrichi au fur et à 
mesure de l'avancement des études.  

Les documents étaient aussi téléchargeables sur le site de la Communauté de communes (CCPSV puis 
CCVCSO). 

 

3.2. Des articles dans le bulletin d'information de la Communauté de communes 
 
 Bulletin d'information de la Communauté de communes n°36 - Mai 2014 
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 Bulletin d'information de la Communauté de communes n°37 - Septembre 2014 
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 Bulletin intercommunal n°39 - Mai 2015 
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 Bulletin intercommunal - Décembre 2015 
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 Bulletin intercommunal - Septembre 2016 
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3.3. Un questionnaire distribué aux ménages en phase "diagnostic" 

 

Suite à la réunion publique n°1 du 31 mars 2015, un questionnaire a été élaboré et distribué dans tous les 
foyers des communes du territoire. La consigne était d’y répondre et de venir le remettre lors des ateliers 
de concertation prévus dans chacun des trois grands secteurs du territoire. Cette distribution effectuée par 
les soins des différentes communes a participé à mobiliser les habitants pour les ateliers de secteur. Des 
questionnaires ont été distribués au démarrage des ateliers pour ceux qui ne les avaient pas encore remplis. 
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3.4. Des documents d'information diffusés sur le territoire 
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3.5. Des annonces et articles dans la presse locale (Vosges Matin) 
 
Annonces légales 

 
 
Articles 
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II. LES OUTILS DE LA CONCERTATION 

 

 

PLUi DU PAYS DE LA SAÔNE VOSGIENNE BILAN DE LA CONCERTATION  24 
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4. Les supports numériques 

4.1. Des articles et documents téléchargeables sur le site internet de la Communauté de 
communes 

 

Tout au long des études, des articles et documents (bulletins, affiches, …) ont été mis en ligne sur le site 
internet de l'ancienne Communauté de communes du Pays de la Saône Vosgienne : www.cc-pays-
saonevogienne.fr. Quelques mois après la fusion des EPCI, le site a été supprimé. 

 

Les informations relatives au PLUi du Pays de la Saône Vosgienne sont désormais consultables sur le site 
internet de la Communauté de communes des Vosges côté Sud-Ouest : http://www.vosgescotesudouest.fr. 
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4.2. Des articles sur d'autres médias et réseaux 
 

http://citoyensterritoires.fr/ 
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http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/ 
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5. Les réunions publiques 

 

Trois publiques de concertation et d'information, et trois ateliers de concertation avec la population ont 
été organisées lors des différentes phases de l'étude. 

 

 date objet lieu 

réunion publique n°1 31/03/2015 
Présentation de la procédure, de la 
concertation, etc. 

Nonville 

atelier de concertation 
n°1 

27/04/2015 
Diagnostic et enjeux du territoire – faire 
participer les habitants du "secteur Nord" 

Viviers-le-Gras 

atelier de concertation 
n°2 

04/05/2015 
Diagnostic et enjeux du territoire – faire 
participer les habitants du "secteur Sud-Est" 

Regnévelle 

atelier de concertation 
n°3 

11/05/2015 
Diagnostic et enjeux du territoire – faire 
participer les habitants du "secteur Sud-
Ouest" 

Les Thons 

réunion publique n°2 03/11/2016 Présentation du PADD Tignécourt 

réunion publique n°3 11/07/2017 
Traduction réglementaire du projet 
communautaire dans le PLUi 

Monthureux-
sur-Saône 

 

Des publications, annonces et affiches annonçaient les réunions publiques : 
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La première phase de concertation avait pour ambition de nourrir les études sur le diagnostic, à travers le 
dialogue, les échanges, les expertises et les expériences de terrain des différents acteurs concernés.  

 

Il y a eu mise en place d'une démarche constructive pour des échanges de qualité : 

• Une expression encadrée par un dispositif participatif 

- Une 1e réunion publique pour informer les participants ; 

- Trois ateliers de concertation avec les habitants pour s’exprimer sur l’image et l’avenir de son 
territoire ; 

- Un questionnaire diffusé dans chaque foyer. 

• Une participation modeste mais de qualité  

- Bonne participation lors de la réunion publique (environ 40 personnes), et modeste pour les ateliers 
(15 personnes à Viviers, 10 à Regnévelle et 15 aux Thons) ; 

- Des retours de questionnaires eux aussi plutôt modestes (45) ; 

- Grande qualité des échanges. 

• Des participants représentatifs des habitants de la Communauté de Communes (?) 

- Une moyenne d’âge assez élevée ; 

- Des participants impliqués dans la vie de leur territoire ; 

- Une perception plutôt homogène du territoire mais des représentations plus positives pour les 
habitants du Nord du territoire. 

 

La réalisation et la distribution en nombre important d’une brochure d’informations et d’une affiche 
avaient permis d’informer les habitants sur la démarche en cours et notamment sur la mise en œuvre de la 
réunion publique et des ateliers de secteur. De plus, des articles de presse sont parus dans le journal local 
Vosges Matin pour annoncer la tenue des diverses réunions et pour rendre compte du travail mené. Ces 
articles ont également joué un rôle très important dans le bon déroulement de la démarche. 
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Au final, les interventions ont permis d'enrichir le diagnostic, de cerner les grands enjeux d'aménagement 
du territoire, et ont permis sans nul doute de contribuer à la définition du projet.  

La synthèse des ateliers de concertation a été intégrée dans le rapport de présentation du PLUi : "4e 
partie : Diagnostic issu de la concertation" du "Tome 1 : Résumé non technique, diagnostic et état initial de 
l'environnement". 

 

Les deux autres réunions publiques ont permis de présenter le projet de la Communauté de communes en 
termes d'aménagement et de développement du territoire, ainsi que sa traduction dans le PLUi. 

Un public plutôt restreint (vingt à quarante personnes) participait à ces réunions, avec une part importante 
d'élus locaux. 
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6. Les Personnes Publiques Associées 

Au cours des études d'élaboration du PLUi, des Personnes Publiques Associées ont été sollicitées et invitées 
aux Comités de Pilotage : 

 la Direction Départementale des Territoires des Vosges 

 le Conseil Départemental des Vosges 

 le Conseil Régional de Lorraine / du Grand Est 

 la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Lorraine 

 la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Lorraine 

 l'Agence Régionale de Santé de Lorraine 

 le Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine des Vosges 

 le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Vosges 

 la Chambre d’Agriculture des Vosges 

 la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Vosges 

 la Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges 

 l'Office National des Forêts 

 le Centre Régional de la Propriété Foncière 

 l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée 

 la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations des Vosges. 

 

Ces personnes publiques associées ont été invitées à donner leur avis sur les documents produits (dossier 
"pré-arrêt"), lors d'une réunion organisée au siège de la Communauté de communes des Vosges côté Sud-
Ouest, le 07 juillet 2017. 

 

Par ailleurs, des concertations plus ciblées ont été organisées avec certains acteurs particuliers du territoire. 
Ainsi, plusieurs réunions de concertation avec le monde agricole (exploitants agricoles), en présence de la 
Chambre d'Agriculture des Vosges, ont été organisation en phase diagnostic (juin 2015). 

 

date objet lieu 

03/07/2012 
Conseil communautaire : Présentation de la procédures 
d'élaboration de PLU par la DDT 88 et CAUE 88 

Monthureux-sur-
Saône 

10/07/2015 1e réunion du Comité de Pilotage : présentation du diagnostic  Martinvelle 

19/05/2016 2e réunion du Comité de Pilotage : présentation du PADD Saint-Julien 

05/07/2016 Rencontre avec le Directeur de la DDT88 sur le PADD Lironcourt 

20/10/2016 
Réunion de travail sur le zonage avec la DDT88 et la Chambre 
d'Agriculture 88 

Épinal (DDT88) 

07/07/2017 Réunion d'association des PPA avant l'arrêt du projet de PLUi Darney 

24/10/2017 
Réunion technique avec la DDT 88 et la Chambre d'Agriculture 88 
sur la problématique des zones humides 

Épinal (DDT88) 

08/03/2018 Réunion technique avec la DDT 88 et la Chambre d'Agriculture 88 Épinal (DDT88) 

23/04/2018 
Réunion de présentation et d’échanges en présence de la DDT88 
et de la Chambre d'Agriculture 88 

Monthureux-sur-
Saône 
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Le bilan de cette concertation a fait apparaître les remarques suivantes. 

Toutes les remarques écrites apportées par le public, que se soient sous forme de courrier ou de doléances, 
ont été inscrites dans le registre de concertation. 

 

Ce chapitre reprend sous forme de tableau, les remarques enregistrées, ainsi que les réponses motivées 
apportées par la collectivité. Ces réponses résultent à la fois de la cohérence de chaque remarque par 
rapport au Projet d’Aménagement et de Développement Durables débattu en Conseil Municipal, du 
contexte réglementaire national en vigueur durant les études, du Porter à Connaissance fourni par les 
administrations de l’État et des remarques des différentes Personnes Publiques Associées. 

 

1. Les remarques inscrites dans le registre 

date localisation demande réponse 

19/01/2016 Lignéville 

La remarque fait état d'un refus 
d'autorisation d'urbanisme pour un 
projet de pergolas sur une terrasse 
existante accolée à une habitation 
principale. Ce refus fait suite à l'avis 
défavorable du STAP 88. 
Le propriétaire pose des questions 
par rapport au périmètre de 
protection des monuments 
historiques et à son application (co-
visibilité, etc.), et demande quelles 
sont les modifications à apporter au 
projet pour qu'il soit accepté. 

La demande ne concerne pas 
directement l'élaboration du PLUi. 
Mais on peut conseiller au 
propriétaire de prendre 
directement contact avec l'Unité 
départementale de l'architecture 
et du patrimoine (UDAP) des 
Vosges préalablement au dépôt 
d'une nouvelle demande 
d'autorisation d'urbanisme, afin 
de s'assurer que le projet est 
conforme aux prescriptions de 
l'Architecte des Bâtiments de 
France. 

 

Les communes n'ayant noté aucune remarque dans le registre de concertation sont : Fignévelle, Gignéville, 
Lironcourt, Saint-Julien. 
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2. Les courriers enregistrés et annexés au registre 

date localisation demande réponse 

05/11/2016 Fignévelle 

Opposition de quatre propriétaires à 
la création d'une zone à urbaniser 
prévue de l'autre côté de la Grande 
Rue, en entrée de village. 

La zone à urbaniser n'a pas été 
conservée dans le projet de PLUi. 

28/11/2016 Fignévelle 

 Demande pour classer en zone 
constructible la parcelle ZH n°55. 

 Demande s'il y a une démarche à 
faire auprès des services de la CC pour 
faciliter la création d'une haie sur les 
parcelles ZH n°10 et 11, dans le but de 
protéger les arbres fruitiers des vents 
froids, des zones cultivées voisines, du 
ruissellement. 

 La parcelle ZH n°55 est classée en 
zone UA. 

 La demande d'aide pour la 
création d'une haie ne concerne 
pas directement l'élaboration du 
PLUi. Mais on notera que les deux 
parcelles citées sont partiellement 
concernées par un secteur paysager 
remarquable à préserver. 

25/04/2018 Nonville 

Demande un changement de zonage 
pour la parcelle ZI n°40. 
Le terrain est classé en zone A mais il 
n'est plus lié à une exploitation 
agricole. 
Ce terrain de 4 ha comporte un étang 
(1,5 ha) depuis 20 ans ainsi qu'une 
habitation de loisirs. 
Les propriétaires ont un projet de 
développer un site touristique, et 
demandent donc le reclassement en 
zone UL.  

Lors du conseil communautaire, le 
maire de la commune de Nonville 
informe le conseil municipal ne 
souhaite pas donner de suite 
favorable à cette demande. 
  
Dans ce cas, le zonage n’est pas 
modifié. 

15/05/2018 
Viviers-le-

Gras 

Demande de pouvoir réaliser une 
extension de 40 m2 d'un chalet situé à 
l'écart du village, en zone A, d'une 
superficie de 40 m2, raccordé en 2017 
aux réseaux d'électricité, téléphone et 
eau potable. 
Demande un classement du terrain en 
zone U ou une autre solution 
technique pour réaliser ce projet. 

Le terrain est situé à l'écart du 
village, et ne peut être classé en 
zone U. 
Dans ce cas, l'extension du chalet ne 
pourra être réalisée que selon les 
règles mises en place en zone A, 
limitant l'extension des 
constructions existantes, dans les 
conditions préconisées par les 
services de la DDT88. 

 
 
 

  



III. SYNTHÈSE DES REMARQUES 

 

 

PLUi DU PAYS DE LA SAÔNE VOSGIENNE BILAN DE LA CONCERTATION  35 

 

3. Les demandes écrites envoyées par les maires du territoire 

date commune demande réponse 

21/06/2016 Bleurville 

Par mail adressé au groupement 
d'études, le maire de Bleurville demande 
le classement en zone constructible de 
la parcelle B n°197. 

La demande n'est pas suivie, le terrain 
étant situé à l'extérieur de la zone bâtie. 
Conformément aux orientations du 
PADD, et afin de limiter l'étalement 
urbain, la parcelle n'est pas classée en 
zone constructible et reste classée en 
zone A. 

04/10/2016 Saint-Julien 

Par mail adressé au groupement 
d'études, le maire de Saint-Julien 
demande le classement en zone 
constructible des parcelles AB n°247, 
250, 251, 252, 253. 

La demande est partiellement suivie 
puisque les parcelles AB n°247 et 250 
sont classées en zone UB, et les parcelles 
AB n°251, 252, 253 sont partiellement 
classées en zone UB. 

12/06/2017 Godoncourt 

Par mail adressé au groupement 
d'études et en copie au Président de la 
CCVCSO, le maire de Godoncourt 
demande le classement en zone 
constructible d'une partie de la parcelle 
ZK n°72, dans le prolongement du 
lotissement existant, situé cheval sur 
Godoncourt et Fignévelle. 

La demande n'est pas suivie, le terrain 
étant situé à l'extérieur des villages. Le 
lotissement existant, composé de quatre 
maisons, n'est pas amené à se 
développer, ni sur Fignévelle, ni sur 
Godoncourt. 
Conformément aux orientations du 
PADD, et afin de limiter l'étalement 
urbain, la parcelle n'est pas classée en 
zone constructible. 

24/04/2018 Nonville 

Par courrier adressé au Président de la 
CCVCSO, le maire de Nonville demande 
le reclassement en zone UB des deux 
parcelles suivantes : 

 la parcelle ZC 18 au hameau du 
Bambois, car le terrain ne présente 
aucun caractère de zone humide. 
la parcelle ZK n°30 sur la route de 
Bleurville, à la sortie du village, car il 
s'agit d'un terrain communal qui pourra 
être cédé pour la construction de 
logement. 

Les demandes ne sont pas suivies. Dans le 
cadre de l'étude sur les zones humides 
menée parallèlement au PLUi, et validée 
par les services compétents, La parcelle 
ZC n°18 a été identifiée en zone humide, 
elle a donc été exclue de la zone 
constructible. 
Conformément aux orientations du 
PADD, et afin de limiter l'étalement 
urbain, notamment sous forme 
d'extension linéaire en entrée de village, 
la parcelle ZK n°30 n'est pas classée en 
zone constructible. 

09/04/2018 
30/04/2018 

Les Thons 

Par mails adressés à la chargée de 
mission de la CCVCSO et au groupement 
d'études, le maire des Thons demande à 
ce que le propriétaire de la maison 
située sur la parcelle AB n°59 puisse 
construire un garage sur la parcelle AB 
n°60. 
Les parcelles sont situées rue de 
Bourbonne, à la sortie du village de 
Grands Thons, hors zone urbaine ; elles 
sont classées en zone A. 
Le maire demande à ce que les parcelles 
soient classées en zone urbanisée. 

Le classement des terrains en zone A 
permettra de répondre à la demande car 
le règlement écrit de la zone A permettra 
la réalisation du garage. 
Le zonage n'est donc pas modifié. 
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4. Les avis des Personnes Publiques Associées 

Dans le cadre de la concertation, les personnes publiques associées ont été sollicitées au fur et à mesure 
des études pour se prononcer sur les documents produits. 

Les remarques sont principalement venues de la Direction Départementale des Territoires des Vosges et de 
la Chambre d'Agriculture des Vosges, au sujet des zones ouvertes à l'urbanisation et des zones humides. La 
problématique des zones humides a été plus précisément étudiée vis-à-vis de la délimitation des zones 
d'activités économiques à développer, et des secteurs constructibles en zone agricole A permettant le 
développement des exploitations agricoles. 

 



 

IV. TRADUCTION DES REMARQUES DANS LE PROJET DE PLUI 
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La Communauté de communes a décidé de procéder certaines modifications demandées, au fur et à 
mesure des études, en particulier par la DDT des Vosges et la Chambre d'Agriculture des Vosges concernant 
la limitation des zones ouvertes à l'urbanisation et la prise en compte des zones humides dans les secteurs 
potentiellement constructibles (en zone agricole, etc.). 

 

Les remarques et demandes de la population compatible avec le PADD ont été intégrées au projet de PLU. 

 

Les remarques et enjeux émanant des ateliers participatifs et des réunions publiques ont servi de base à 
l’élaboration du PADD. 

La thématique des zones humides abordées lors des réunions publiques a été retravaillée, notamment de 
façon à ne pas nuire au développement des activités économiques du territoire. Cf. annexe du bilan pour 
visualiser les remarques des ateliers et les enjeux qui ont été reprises dans le PADD et ainsi ont inspiré la 
totalité du PLUi. 

 

 



 

V. DEBAT SUR LA CONCERTATION EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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Cette dernière partie est un compte-rendu de la présentation du projet de PLU lors du Conseil 
communautaire du 22 mai 2018, et du débat qui s’est déroulé à l’issue de cette présentation.  

 

Le compte-rendu officiel est celui qui est inséré dans la Délibération originale du Conseil communautaire, 
signée par les autorités compétentes. 

 

Conseil communautaire du 22 mai 2018 
 

En préambule, Monsieur le Président rappelle que le PLUi en cours concerne une seule partie du territoire 
intercommunal : celui du Pays de la Saône Vosgienne, soit 19 communes. En effet, la Communauté de 
Communes du Pays de la Saône Vosgienne avait engagé cette démarche en 2013 en lien avec un plan de 
paysage, bien avant la fusion des intercommunalités. 

 Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire l'objectif de la concertation et les modalités 
selon lesquelles elle s'est effectuée (délibération de Prescription du Pays de la Saône Vosgienne 
(10/12/2013). 

 Le bilan de cette concertation fait apparaître au total 5 remarques de personnes physiques écrites dans le 
registre de concertation, reçues par courrier ou par mail et 5 demandes écrites de maires du territoire. Le 
bilan provisoire avait été joint aux délégués communautaires en même temps que la convocation. 

 Un débat s'installe dans la salle : 

Monsieur le Maire de Nonville indique qu'il s'oppose à la demande de Madame GRANDCLAIR et que le 
Conseil Muncipal est défavorable à une zone Ul ou Nl sur ce secteur. Monsieur le Président précise par 
ailleurs qu'une enquête publique se déroulera à l'automne ; 

 Plusieurs élus s'interrogent quant à l'instruction des autorisations d'urbanisme. Actuellement, les 
communes au RNU bénéficient des services de l'Etat alors que les autres ont choisi un centre instructeur. 
Lorsque le PLUi sera exécutoire, il sera nécessaire de porter cette réflexion et de choisir un centre 
instructeur. 

 Les délégués communautaires prennent acte de la concertation réalisée dans le cadre du PLUi et 
s'interrogent par rapport à son « extension » pour couvrir l'ensemble du territoire intercommunal. Un 
débat s'installe dans la salle quant au PLUi actuel et les futures règles qui seront établies. Une nouvelle 
concertation et de nouvelles réunions de travail se dérouleront dans le cadre de la prochaine procédure. Il 
est toutefois fortement conseillé de ne pas s'éloigner trop conséquemment du PADD actuel qui dicte la 
logique globale de l'aménagement du territoire. Il est envisagé sous réserve de validation un PLUIh afin 
d'accentuer sur la thématique habitat. 

 Enfin, le Conseil Communautaire décide d'arrêter le bilan de cette concertation et de poursuivre la 
procédure d'élaboration du PLUi sur le territoire du Pays de la Saône Vosgienne. 



 

ANNEXES 
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 Délibération du 10/12/2013 prescrivant l'élaboration du PLUi et fixant les modalités de la concertation 
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